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DU CONSEIL D’AGGLOMÉRATION 

Séance du 22 juin 2026 
 

90 élus présents (103 en exercice, 7 procurations) 
 
 
M. Jean-Luc SCHILDKNECHT est désigné secrétaire de séance. 
 
 
SYNDICAT MIXTE DES COURS D’EAU ET CANAUX DE LA PLAINE DU 
RHIN : DÉSIGNATION COMPLÉMENTAIRE DES REPRÉSENTANTS DE 
MULHOUSE ALSACE AGGLOMÉRATION AU COMITÉ SYNDICAL 
(2026/172C/5.3.3) 
 
Depuis le 1er janvier 2018, la compétence GEMAPI est obligatoire pour les EPCI 
à fiscalité propre, conformément à la loi MAPTAM de 2014. Par délibération du  
12 février 2018, le Conseil d’Agglomération a choisi de transférer cette 
compétence au Syndicat Mixte des Cours d’eau et Canaux de la Plaine du Rhin, 
en adhérant à ses statuts pour l’ensemble du périmètre concerné. 
 
Ce syndicat assure, à l’échelle de son territoire, la prévention des inondations, la 
gestion des cours d’eau non domaniaux et des canaux, ainsi qu’une gestion 
équilibrée et durable de la ressource en eau. Il exerce, pour les EPCI compétents 
en GEMAPI, des missions d’aménagement des bassins versants, d’entretien des 
cours d’eau, de défense contre les inondations et de protection des écosystèmes 
aquatiques et zones humides. Pour l’ensemble de ses membres, il intervient 
également en matière de gestion des eaux pluviales, de protection des eaux 
superficielles et souterraines, d’ouvrages hydrauliques, de surveillance des 
milieux aquatiques et d’animation de la concertation. 
 
Régi par des statuts approuvés par arrêté préfectoral du 26 janvier 2026, le 
syndicat est un syndicat mixte ouvert. Son comité syndical est composé de 51 
membres et 78 représentants, incluant des EPCI, des communes et la Collectivité 
européenne d’Alsace. Chaque délégué dispose d’une voix délibérative et ne peut 
représenter qu’un seul membre. Parmi les 31 représentants des EPCI figurent 
notamment Mulhouse Alsace Agglomération avec 10 délégués, ainsi que 





plusieurs communautés de communes et d’agglomération, complétés par 44 
représentants communaux et 3 représentants de la Collectivité européenne 
d’Alsace. 
 
Lors du Conseil d’Agglomération du 14 avril 2026 (délibération 2026/45C), les 
élus communautaires ont procédé à la désignation des 20 représentants de m2A 
(10 titulaires et 10 suppléants). Toutefois et conformément aux règles de 
représentation au sein d’un même syndicat, un élu ne peut y siéger qu’au titre 
d’un seul mandat (communal ou intercommunal dans le cas présent). Or, Mme 
Marie-Christine DOJAT, conseillère municipale d’Ottmarsheim et M. Daniel 
GODINAT, conseiller municipal de Bantzenheim, tous deux désignés en qualité de 
délégué suppléant, se trouvent dans cette situation. Il convient, par conséquent, 
de procéder à leur remplacement. 
Il est ainsi proposé de désigner, en substitution, M. Sébastien MARRON, 
conseiller municipal d’Ottmarsheim et M. Hervé CAMPELLO, conseiller municipal 
de Bantzenheim. 
 

COMITÉ SYNDICAL  
DU SYNDICAT MIXTE  
DES COURS D’EAU 
ET CANAUX 
DE LA PLAINE DU RHIN  

10 titulaires 

Jean-Marie BEHE  
Francis DUSSOURD  
Maurice GUTH  
Dominique HABIG  
Hugues HARTMANN  
Jean-Paul JULIEN  
Pierre LOGEL  
Roland ONIMUS  
Jean-Luc SCHILDKNECHT  
Hubert ZUMBIHL  

10 suppléants 

Philippe BITTNER 
Marie-Christine DOJAT 
Sébastien MARRON 
Daniel FAESCH 
Daniel GODINAT 
Hervé CAMPELLO 
Philippe GRUN 
Danièle MIMAUD 
Loïc RICHARD 
Christophe ROTH 
Jean-Claude SCHILLING  
Marie-Madeleine STIMPL 

 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil d’Agglomération approuve les désignations de 
MM. Sébastien MARRON et Hervé CAMPELLO en qualité de délégué suppléant au 
Comité syndical du syndicat mixte des Cours d’eau et de la Plaine du Rhin. 
 
Abstentions (2) : Pierre PINTO et Christelle RITZ (représentée par Pierre PINTO). 
 
 
 
 
 
 



La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés. 
 
 

Le secrétaire de séance 
 
 
 

 
 
 
 

Jean-Luc SCHILDKNECHT 

Le Président 
 
 
 

 
 
 
 

Fabian JORDAN 

 
 
 
 


